
ANNEXE VII

Tableau de la fréquence des analyses des nitrate, nitrite et azote ammoniacal
aux points des prélèvements repris dans le réseau de surveillance

Volume d’eau produit en milliers de m3/jour Nombre de prélèvements/an

inférieur à 1 3

1 à 2 3

2 à 10 6

10 à 20 12

20 à 30 18

30 à 60 36

60 à 100 60

supérieur à 100 120

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 10 octobre 2002 relatif à la gestion durable de l’azote
en agriculture.
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